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Difficultés de financement de la formation agricole
Question écrite n° 14190

Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les difficultés croissantes rencontrées en matière de financement de la formation
professionnelle agricole. La diminution marquée des cotisations collectées par la MSA, liée à la baisse du
nombre de cotisants et au recul des revenus agricoles, entraîne aujourd'hui une contraction importante des
fonds dédiés à la formation. Cette situation se traduit notamment par une restriction brutale des financements du
fond VIVEA en Ardèche et plus largement en région Auvergne Rhône Alpes, conduisant à refuser près de la
moitié des demandes de prise en charge. Dans le même temps, les modalités de gestion des enveloppes,
fondées sur des priorisation qui ne prennent pas suffisamment en compte certaines obligations réglementaires,
ainsi que la diminution significative des niveaux de prise en charge des formations par OAPIAT depuis
novembre 2025, contribuent à fragiliser durablement l'accès à la formation. La suppression, par RESOLIA, de
dispositifs structurants tels que les dix jours du « Pass intégration » pour les nouveaux collaborateurs de
chambres d'agriculture accentue un peu plus ces difficultés. Ces évolutions conduisent à faire peser sur les
seuls contributeurs les conséquences d'un déséquilibre structurel des ressources, tout en remettant en cause le
rôle essentiel de la formation comme levier d'adaptation des compétences et de renouvellement des générations
en agriculture. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le Gouvernement
compte mettre en place pour renforcer le financement de la formation professionnelle agricole, garantir la prise
en charge des formations relevant d'obligations réglementaires, améliorer l'anticipation et la lisibilité des
dispositifs de financement et sécuriser durablement l'accès à la formation pour les agriculteurs et les salariés du
secteur.
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